
Conférence générale

A rticle 7

Le groupe de ninistres et de fonctionnaires du -gouverne-
r,ent du Québec à la Conférence générale est aussi important que
le requièrent les circonstances . Leur nonbre est déterminé au
moyen de consultations entre les deu x gouvernements en tenant
compte de l t inportance du rôle et des intérêts du gouvernement
du Québec eu é gard au.v questions discutées .

Article Û

Les deux gouvernements sont d ' accord sur la présence du
ministre du gouvernement du Québec aux réunions et activités
~e la Commission ninistérielle .

Article 9

La présence du Québec est identifiée selon les modalités
convenues lors de lâ Conférence constitutive de l'Agence . On
s t en tient également : aux modalités alors convenues en ce oui
concerne la liste de délé£;ation présentée aux Conférence s
générales .

A rticle 10

Lorsqutur document comportant un engagement de droit
international doit être signé, la signature du Canada est
apposée à la place qui lui est réservée, selon la formule
suivante :

II . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Iiinistre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .cu Canada
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Ministre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .du .,u~:be c

et ainsi de suite pour tout autre signataire .

Conférences et réunions

Article i l

La participation du gouvernement du ` ;;uébE:c aux con^é-
rences Ct réunions off.icicliea de l'Agence est assu.'~:^ par un
,~roupe de ministres ou de J onctior.naires, au sein c.e '.a é1é-
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